
Quelles sont mes options? 
Vous devez choisir entre trois options. Ainsi : 

OPTIONS OFFERTES EXCLUSIVEMENT AUX PARTICIPANTS DU RÉGIME DE LA CAL.

Quelles sont les nouvelles primes de la CAL et de l’AML? 

Âge Participant à la CAL  
Primes de la CAL 
incluant l’augementation
de 20 %

AML Participant à la CAL
Primes de la CAL 
incluant l’augementation
de 20 %

AML

Non-fumeurs Fumeurs

CAL/AML – Primes mensuelles par 10 000 $ de couverture 

* Pour être admissible à ces primes subventionnées, vous devez avoir atteint l’âge de 50 ans le 1er mars 2006 et avoir été titulaire d’une 

des polices suivantes : assurance collective facultative temporaire (ACFT), régime d’assurance temporaire de la Réserve (RATR), assurance

revenu aux survivants (ARS), régime d’assurance des officiers généraux (RAOG) ou du régime d’assurance des officiers généraux de la

Réserve (RAOG Rés), pendant un minimum de 5 ans.   

Veuillez noter que la situation financière de la CAL fera l’objet d’une autre étude dans cinq ans.

Le transfert de la CAL à l’AML est irréversible, vous ne pourrez pas revenir au régime de la CAL. 

Régime Caractéristiques Taux en vigueur

Option 1 CAL Option à 65 ans : Les primes de la CAL 

Conserver • convertir 10 % de la couverture en certificat augmenteront de 20 % le 

l’adhésion d’assurance libérée; ou 1er mars 2006.

au régime • maintenir la protection entière jusqu’à 75 ans 

de la CAL sans réclamer de certificat d’assurance libérée.

Option 2 AML • pas de certificat d’assurance libérée Les taux entrent en  
Adhérer au régime • protection de mutilation accidentelle  vigueur le 1er octobre 2005
de l’AML additionnelle et gratuite pour les enfants   

à charge, jusqu’à un maximum de 10 000 $

Option 3 CAL et AML Exemple : Vous possédez une protection de La portion de la protection que vous 
Transférer une  200 000 $ avec la CAL; vous transférez 100 000 $ conservez avec la CAL sera assujettie 
portion de la à l’AML et laissez 100 000 $ dans la CAL. Donc, à à une augmentation de prime de
CAL à l’AML 65 ans, vous pourrez choisir de vous prévaloir 20 % à compter du 1er mars 2006.  

certificat d’assurance libérée de 10 000 $ fondé sur la   Les primes de la portion de la protection 
protection de la CAL. Vous pourrez conserver la transférée dans l’AML entrent en 
couverture de 100 000 $ de l’AML jusqu’à 75 ans. vigueur le 1er octobre 2005.
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